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Rapport de vérification

Nous avons procédé ce jour à la vérification des comptes de
la Société jurassienne d'Emulation. L'exercice a débuté le
1er avril 1952 et a été clôturé le 31 janvier 1953.

Notre contrôle a porté sur toutes les pièces comptables et les
écritures y relatives et nous reconnaissons que les opérations ont
été enregistrées avec méthode et précision.

Nous avons, d'autre part, opéré un contrôle complet des
carnets de banques ; ils sont à jour et les soldes qui figurent au
Bilan de clôture correspondent exactement à ceux extraits des
carnets.

Le Bilan au 31 janvier 1953 laisse entrevoir un montant de
Fr. 16.593,29, somme qui représente à ce jour le coût des tra-
vaux de recherches nécessaires à la publication de l'Armoriai
du Jura. Il s'agit d'un actif fictif il disparaîtra du Bilan lors
de la publication de l'ouvrage.

Il est heureux que 1° Conseil-exécutif du canton de Berne
ait pris la décision d'allouer chaque année, et régulièrement, une
subvention de Fr. 10.000,— à la Société jurassienne d'Emulation :

cette dernière sera plus à l'aise pour accomplir sa mission.
Tenant compte des considérations qui précèdent, tious

recommandons au Comité central et à l'Assemblée générale :

— d'accepter les comptes tels qu'ils sont présentés,
— de donner décharge au Bureau du Comité central et à

son caissier, en particulier.

Porrentruy, le 14 avril 1953.

Les vérificateurs :

Simo?i ffo/iZer, député. Joseph VaZZat, député.
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